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Le Conseil Municipal, en créant une commission
externe : « le Conseil Municipal Enfants » a voulu
marquer son profond intérêt à développer chez les
jeunes enfants l’attrait de  la
participation à la vie
publique, favorisant ainsi le
rapprochement entre les
générations. 

Ces onze enfants de
Châteauneuf, élus par les
enfants de leurs classes,
forment un groupe qui aura à
réfléchir, proposer, entrepren-
dre. Ces jeunes conseillers
vont devoir se donner un
cadre d’évolution et des
règles de fonctionnement. Ce
cadre facilitera leur décou-
verte d’un lieu, l’apprentissage
de leur engagement tant indi-
viduel que collectif. 

Tout d’abord, ils vont
devoir connaître leur nouvel
environnement pour en comprendre le fonctionnement,
les mécanismes. C’est donc par la découverte des
divers services communaux que débuteront leurs
observations.

La connaissance de la vie locale, des institutions, des
principes financiers constitueront leurs premières
bases pour mieux comprendre afin de mieux proposer. 

Puis, lorsque chacun aura pris ses marques, que
l’appréhension du début s’estompera au profit de la
curiosité, de la participation, viendra le temps de
l’échange, celui des choix, dans un environnement fait
d’expression et d’écoute.

Chaque jeune élu devra prendre conscience de sa
fonction représentative d’autres enfants en s’appro-
priant la notion de l’intérêt collectif.

Le Conseil Municipal Enfants se réunira dans la salle
habituelle du Conseil Municipal de la Commune, sous
la Présidence du Maire ou d’un Conseiller Municipal
délégué.

L’immersion dans ce lieu d’échange est un moyen,
pour ces jeunes représentants, de comprendre et
mettre en oeuvre les principes de fonctionnement d’un
groupe : 

• Prendre la parole de manière ordonnée
• Avoir le sens de l’écoute
• Formuler une idée
• S’assurer de la compréhension du groupe
• Argumenter
• Respecter l’autre
• Conduire un projet
Nos jeunes élus, en prenant conscience de leur rôle,

aborderont leur mission de citoyen et feront l’appren-
tissage de la démocratie.

Jean-Pierre Maurin
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The Conseil Municipal have
created an external commission
« The children’s municipal council »
both as a way of demonstrating
their determination to develop in young chil-
dren a desire to participate in public life, and to
encourage the bridging of the generation gap.

Eleven children, elected by their classmates
form a group which will think, propose and
undertake.

These young councillors are going to have to
work out a way of going forward and lay down
rules of working which will enable them to learn
ways of participating individually and as a group.

But above all they are going to have to know
about their new environment in order to under-
stand its mechanisms and the way it works. It is
by discovering the various services of the
commune that they will make their first observa-
tions.

The understanding of the local life, the institu-
tions, the financial principles, will constitute the
groundwork in order to better understand and
make better proposals.

Then when each one has settled in and the
initial fears have lessened and been replaced by
curiosity and participation the time will come
for exchange of ideas, choices, all in an environ-
ment of talking and listening.

Each young councillor must be aware that he
or she is a representative of the other children
and must adapt himself, herself, to the notion of
collective interest.

The children’s council will meet in the usual
council meeting room in the commune, with
either the mayor or one of the village council-
lors presiding over the meeting.

Immersion in this forum for exchange of ideas
will make these young representatives under-
stand and put to work the principles of working
as a group, i.e.

• Speaking in turn
• Listening and understanding
• Formulating ideas
• Assuring that others understand 
• Formulating an argument 
• Respecting all other members of the group
• Directing a project
Our young elected council members, being

aware of their role,  will be able to tackle the
role of citizen and will serve their apprentice-
ship in democracy.

Jean-Pierre Maurin

Lou consèu municipau, en
congreian uno counmission
esterne « Lou counsèou enfant » a
vougu marca sou prefond interès a

desvouloupa enco dei jouine enfant l'atiramen
de participa a la vido publico, en favourisan tant
bèn lou raprouchamen entre lei généracioun.
Aquélei vouge enfant de Castèunòu eligi pèr lei

enfant de sei classo formon un group que aura a
pensa. Prepausa. Entre-prendre.
Auquélei jouine counseiè déuran si douna un

encastre d'evoulum, dei règlo de founciounamen
pèr lei ajuda dins la descuberto d'un endré
d'aprendissage de sies engajamen individuau e
dei engajamen couleitiéu.
Mai avant tout déuran counouiesse soun

nouvèu envirounamen pèr en comprendre lou
founciounamen e lei mecanisme. Aussi es pèr la
descuberto de touie lei servici coumunau que
coumençara seis óusservacioun.
La couneissènço de la vida dóu peïs, la couneis-

sènço deis istitucioun e lei príncipe financié
saran pèr elei lei pieloun pèr mies coumprendre
e mies prepausa.
Pié, coura cadun sara dins lei bono piado e que

la pòu de la debuto s'estoumpara per faire plaço
a la curiouseta si boutaran a la rodo obraran
touteis ensèn dins un envirounamen fach
d'espressioun e d'escouto.
Cado jouine elegi dèura prendre counsciènci

de sa founcioun e obra dins l'interès couleitiéu.
Lou consèu municipau enfant s'acampara dins

la salo dóu counsèu de la coumuno, souto la
presidènci dou conse vo d'un counseié delega.
Lou trempamen dins aquel endrech d'escàmbi li

fara coumprendre e metre en obro lei
coumençoun de founciounamen d'un group :
• Prendre la paraulo cadun à-de-reng
• Saupre escouta
• Fourmula uno idèio
• S'assegura la coumprenènço dóu group
• Argumenta
• Respeta l'autre
• Mena un proujèt
Nostrei jouine eligi, en aguent counsciènci de

soun role, abourdaran sa messioun de ciéutadan
e faran l'aprendissage de la demoucracio.

Jean-Pierre Maurin

Nouostre
ourizoun

Our horizon
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L’essentiel des conseils

•••Séance du 08 décembre 2008

� Autorisation d'ouverture d'une ligne de
crédit
La Commune va devoir à court terme engager des
dépenses liées à l'achèvement de différentes réalisa-
tions, entre autres : la salle polyvalente, la structure
multi accueil, la salle multisports, les réseaux du village.

La souscription d'un produit financier souple assurant
une ligne de trésorerie transformable à tout moment
en crédit amortissable permettrait à la Commune de
mobiliser de façon optimale les fonds nécessaires à
l'engagement des dépenses. 

Le montant maximum de la ligne de trésorerie et de la
consolidation en crédit amortissable est fixé à 
1 million d’euros.

� Acquisition de la maison cadastrée
section B n°16
En sa séance du 8 septembre 2005 le Conseil Municipal
avait souhaité la mise en œuvre du droit de préemp-
tion sur la propriété cadastrée B 16 sise 2 place
G. Clemenceau. L'acquisition de cette propriété
mitoyenne de la Mairie permettrait de mener à bien
une opération d'aménagement et d'extension des
locaux de la Mairie. 

Cette maison datant de 1798 comprend 3 niveaux ; la
vente amiable est retenue au prix de 160 000 €. La
dépense est inscrite au budget primitif 2008. 

Une demande de subvention est sollicitée pour cette
acquisition auprès du Conseil Général et du Conseil
Régional. 

� Acquisition d'une parcelle de terrain
Lors de sa séance du 21 juillet 2005 le Conseil
Municipal a délibéré sur la mise en place d’emplace-
ments réservés. 

Certains de ces emplacements sont situés chemin de la
Cazette, pour la réalisation de parkings publics. 

Le Conseil autorise le Maire à accomplir les démarches
afin d'acquérir de manière amiable la propriété cadastrée
section AL n° 70 d'une superficie de 301 m2 au prix
estimé par le service des Domaines de 18 000 €. 

Une demande de subvention est sollicitée pour cette
acquisition auprès du Conseil Général et du Conseil
Régional. 

� Vente d'une parcelle de terrain
La Commune est propriétaire de la parcelle cadastrée A
n° 681 (nouveau cadastre AL 27) d'une surface de
380 m2 située quartier la Fouan. 

Ce terrain enclavé en bordure de Brague est inconstruc-
tible et ne comporte pas d'accès direct. Ce bien ne pourra
intéresser qu'un riverain mitoyen de la parcelle. 

Le service des Domaines a été saisi pour une estimation.
La parcelle est proposée à la vente au prix de 5 000 €.

•••Séance du 12 février 2008

� Tarifs Médiathèque
Une convention passée entre la Commune et
l'Association des Amis de la bibliothèque définit les
missions respectives de chacun.

La mise en œuvre de cette convention était assortie de
la création d'une régie de recettes. Les tarifs pour
l'année 2009 sont les suivants: 

Accès Médiathèque et Esp@ce Multimédi@ :

Tarif plein (année civile) 22 €
Tarif minoré (année civile) 10 €
Tarif unique (dernier quadrimestre) 10 €
Utilisation occasionnelle 2 €/jour
Cours : 15 € pour 6 séances
Impressions couleurs : format A4 0,50 €

½ A4 0,30 €

� Convention SICASIL
(Syndicat Intercommunal du Canal de la Siagne et du
Loup).

Les travaux de calibrage du vallon de Camp de Tende
ont été exécutés dans le cadre d'une maîtrise d'ouvrage
déléguée au SIAQUEBA (Syndicat Intercommunal de
l’Amélioration de la Qualité des Eaux de la Brague et
de ses Affluents) et d'une maîtrise d'œuvre attribuée à
la DDAF (Direction Départementale de l’Agriculture et
des Forêts).

Le SICASlL a revu sa participation après production du
décompte définitif de l'opération et l'a ramenée à 13% du
solde du coût de l'opération hors taxes restant à la char-
ge de la Commune soit 8 350 €.

� Modification du POS communal
Il s'agit d'une modification ne portant que sur les
zones UA, UB et UD de la Commune, permettant
la réalisation partielle de toiture-terrasse pour
l'implantation de capteurs solaires. 

�La Vie Municipale



� Le Cimetière

La rénovation continue, les travaux de la seconde
tranche sont en cours. Un portail électrique à
ouverture et fermeture automatiques a été installé.
Les horaires d’ouverture sont les suivants :

- Du 1er avril au 30 septembre, 7h30 à 20h30.
- Du 1er octobre au 31 mars, 7h30 à 18h30.

Pour tout renseignement, joindre le service
cimetière au 04 92 603 603.

� Parking des Cerisiers

Un portique a été mis en place afin de limiter la
hauteur de passage à 1m 90, ce parking étant
réservé aux véhicules particuliers.

�� Les fontaines du village
Le service technique a rénové les fontaines et
lavoirs, et mis en place des robinets poussoirs afin
de limiter la consommation d’eau.

� Les bornes à incendies

Des protections métalliques et bordures béton
ont été installées par les services techniques afin
d’éviter toute détérioration.

��� Le clocher
Lors du violent orage de la mi-décembre, la foudre
s’est abattue sur le clocher. Le paratonnerre a
protégé le bâtiment, mais l’installation électrique a
été entièrement détruite. Les travaux de remise en
état ont été faits courant mars.
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Le village et ses travaux
� Le cercle de la fraternité

Nous avions informé dans la lettre du Maire de
décembre que la Commune avait fait l’acquisition
de ce bâtiment situé 1 place du Courredou. A ce
jour les travaux de remise en état ont avancé (révi-
sion de la toiture, renforcement du plancher, il
reste à faire l’isolation et l’électricité). La mise à
disposition de ces locaux aux associations se fera
courant mai.

� Le Plantier

Suite à la renaissance de l’« Association des
Boulistes », ce terrain a fait peau neuve. Les travaux
ont été effectués par les services techniques.

�� Les chemin du Pilon et de la Sarrée
L’enfouissement des lignes hautes et basses
tension est terminé. Les poteaux métalliques
seront retirés dans les jours à venir. La réfection
d’une partie du revêtement de la chaussée est en
cours.
�
� Chemin du Cabanon, de l’Hubac et
Traverse St Jeaume

Les travaux de renforcement du réseau d’eau
potable en FD200, sur 520 mètres linéaires ont
débuté le lundi 12 janvier 2009. À ce jour plus de
300 mètres linéaires ont été réalisés. Ces travaux
serviront à alimenter les bornes à incendie et déli-
vreront, par la même occasion, plus de pression
dans les robinets des riverains. 

Le Plantier Le Cercle de la Fraternité

Chemin du Pilon et de la Sarrée

Bornes à incendiesParking des CerisiersLes fontainesChemin du Cabanon



6

La lettre du Maire Châteauneuf

Les Finances

� Les comptes administratif et de gestion

Rigoureusement identiques, le compte administratif (tenu par le Maire) et le compte de gestion (tenu par
le comptable public) présentent, à la clôture de l’exercice 2008, les résultats suivants par section :
- en section de fonctionnement, un excédent des recettes sur les dépenses de 863 464 €, prenant en
compte le résultat positif reporté de 2007 à hauteur de 314 453 €.
- en section d’investissement, un excédent également de 352 890 €.
La situation des sections 2008 est résumée ci-dessous :

Il est rare que la section d’investissement présente un excédent. Cette situation est due à l’avancement
au ralenti des projets les plus importants, comme celui de la deuxième tranche des réseaux du village,
que nous retrouverons au budget primitif 2009.
Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

� L’affectation des résultats 

Après avoir pris connaissance des restes à réaliser de la section d’investissement, des travaux effectués à
régler (192 640 €) ou des recettes programmées à recevoir (193 385 €), le conseil municipal a décidé à
l’unanimité, d’affecter les excédents présentés au cours de la délibération précédente aux sections cor-
respondantes du budget primitif 2009.

� Le budget primitif 2009

Les deux sections fonctionnement et investissement sont votées en équilibre, toutes les dépenses devant
être couvertes par des recettes équivalentes.
Les sections ont été présentées selon le tableau de la page suivante.

Séance importante que celle du Conseil Municipal du 12/02/2009, puisqu’elle était quasi intégralement
consacrée aux finances.

Les questions suivantes étaient à l’ordre du jour :
- le compte administratif et de gestion 2008
- l’affectation des résultats 2008
- le budget primitif 2009
- les taxes locales

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT (En euros )

DEPENSES RECETTES Excédents

314 453           Résultat reporté 2007

S/Total Dépenses 2008 2 108 832      2 657 843    S/Total Recettes 2008

TOTAL DEPENSES 2 108 832      2 972 296     TOTAL RECETTES 863 464        

B - SECTION D'INVESTISSEMENT

Solde d'éxecution 2007 864 830             819 135           Affectation 2007

S/Total Dépenses 2008 733 784         1 132 369    S/Total Recettes 2008

TOTAL DEPENSES 1 598 614      1 951 504     TOTAL RECETTES 352 890        

863 464

352 890

2 972 296 TOTAL RECETTES

1 951 504 TOTAL RECETTESTOTAL DEPENSES 1 598 614

TOTAL DEPENSES 2 108 832

314 453

819 135864 830

733 784 1 132 369

2 108 832 2 657 843
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La section de fonctionnement permet de dégager sur l’exercice un excédent prévisionnel de 989 346 €
qui constituera par virement, l’autofinancement des investissements en complément d’un recours prévu
à l’emprunt à hauteur de 1 million d’euros. Compte tenu du faible montant des investissements réalisés,
il n’a pas été nécessaire de mobiliser cet emprunt programmé en 2008.
Il faut rappeler que la commune voit en 2009, l’extinction complète de sa dette antérieure et que l’em-
prunt inscrit au budget de 1 million d’euros constituera, s’il est mobilisé, le seul crédit de la commune,
toutes les dépenses importantes des dernières années ayant été autofinancées.
La liste des projets principaux d’investissement inscrits au budget primitif est présentée ci-dessous. 

Dépenses Subventions 
Prévisionnelles attendues 

Salle de sports de St JEAUME 986 114   363 378   
Voirie 620 000   46 000   
Eau Potable 427 000   18 786   
Réseaux du Village 324 000   54 152   
Bornes à incendie 310 000   70 300   
Acquisition foncière (Extension Mairie) 170 000   117 000   
Achats terrains 105 000   -     
Appartement Chapelle du Brusc 123 545   30 000   
Travaux Crèche (solde) 120 000   204 719   
Réseaux secs 90 000   18 155   
Equipements salle 'Terrasse des arts' 60 000   40 000   
Réfection des lavoirs 60 000   -     
Eclairage public 42 000   -     
Cimetière 28 800   42 968   
Cercle de la Fraternité 25 000   -     
Ordures ménagères CLEMENCEAU (enfouissement) 25 000   -     

Le conseil municipal a voté par chapitre ce budget à l’unanimité.

� La fiscalité locale et le vote des taux

Compte tenu de la crise économique actuelle, de la difficulté financière rencontrée par les ménages
confrontés parfois à des situations difficiles, le conseil municipal a décidé à l’unanimité de ne pas
augmenter le taux des 3 taxes de sa compétence, soit :
- taxe d’habitation : 9,50%
- taxe sur le foncier bâti : 5,73%
- taxe sur le foncier non bâti : 15,46%

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT (En euros )

DEPENSES RECETTES

863 464               REPORT DU RESULTAT 2008

Charges à caractère général 011 615 060             7 000                   13 Atténuation de charges

Charges de personnel 012 1 342 873          91 075                 70 Produits des services

Autres charges de gestion courante 65 358 609             1 840 500            73 Impôts et Taxes

Charges financières 66 4 584                 629 433               74 Dotations et participations

Charges exceptionnelles 67 34 230               35 866                 75 Autres produits de gestion courante

Dépenses imprévues 022 125 686             550                      76 Produits financiers

2 500                   77 Produits exceptionnels

S/Total Dépenses 2009 2 481 042          2 606 924       S/Total Recettes 2009

Vir. à la section d'investissement 023 989 346         

TOTAL DEPENSES 3 470 388      3 470 388        TOTAL RECETTES

B - SECTION D'INVESTISSEMENT

353 635               REPORT DU RESULTAT 2008

Immobilisations incorporelles 20 30 000               393 081               10 Dotations, fonds divers, réserves

Immobilisations corporelles 21 157 000             1 144 245            13 Subventions

Immobilisations en cours 23 3 567 228          44 348                 23 Immobilisations en cours

Autres immo financières 27 44 348               44 348                 27 Autres immo financières

Remboursement d'emprunts 16 20 427               5 000                   45 Op compte de tiers

Dépenses imprévues 020 155 000             1 000 000            16 Emprunts

S/Total Dépenses 2009 3 974 003      2 631 022       S/Total Recettes 2009

989 346           Vir.de la section de fonctionnement

TOTAL DEPENSES 3 974 003      3 974 003        TOTAL RECETTES

989 346

989 346

3 470 388 TOTAL RECETTES

3 974 003 TOTAL RECETTESTOTAL DEPENSES 3 974 003

TOTAL DEPENSES 3 470 388

863 464

353 635
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� Débroussaillement
En cas de feu, le débroussaillement est la meilleure
protection :
Il permet de limiter le développement d’un départ de
feu accidentel. Les pompiers peuvent intervenir avec
plus d’efficacité.

Le débroussaillement : une obligation.
Cas général
Il doit être réalisé de façon continue sans tenir compte
des limites de votre propriété aux abords des cons-
tructions sur une profondeur de 50 mètres de part et
d’autre des chemins d’accès aux bâtiments sur une
largeur de 10 mètres

Cas particulier
Votre propriété est située en zone urbaine, définie par
le POS communal en vigueur, ou votre propriété fait
partie d’un lotissement :
la totalité de votre propriété, même en l’absence de
toute construction doit être débroussaillée ; sans
oublier le périmètre de 50 mètres autour des bâti-
ments, dans le cas où ce dernier empiéterait sur une
zone non urbaine.
Des brochures explicatives sur l’obligation de débrous-
sailler sont à votre disposition en Mairie.

� Panne du clocher
« Le temps des uns et le
temps des autres »;  « je
n’aurai pas le temps »; «
que serais-je sans toi »…
»que cette heure arrêtée
au cadran de la montre »;
« une cloche sonne,
sonne »; autant de paroles
de chansons qui illustrent
la panne de notre clocher.

Le clocher se fait entendre
à nouveau.

� La Qualité de l’eau du Foulon
Pour l’année 2008,  les contrôles réalisés par le
Laboratoire Régional de Nice et la Lyonnaise des Eaux
démontrent que les paramètres de bactériologie,
nitrates, produits pesticides, produits solvants chlorés
et autres paramètres toxiques ou indésirables  ont un
taux de conformité égal à  100 %, ce qui  révèle une
eau potable d’une excellente qualité.

� Recencement de la population
Lors du recensement de 1999 la Commune comptait
3033 habitants. Lors de celui de 2009 la population
est passée à 3201 habitants. En 10 ans cela fait un
accroissement de 5.53% soit 0.5% par an. 
C'est une augmentation modérée qui est conforme à
la politique de développement communal. 

� Envibus invente ICILÀ D’ENVIBUS
En avant-première dès le 6 avril puis définitivement à
partir du 4 mai, Icilà d’Envibus vous proposera un
service de transports collectifs à la demande, pour
mieux répondre à vos attentes en matière de
transport.
Pour tout renseignement, se référer au document joint
à cette lettre ou aux  numéros suivants :
N° vert : 0 800 202 244 (appel gratuit depuis un fixe) 
ou n° local : 04 92 19 76 33C
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Ces trois taxes représentent des recettes totales d’un peu plus d’un million d’euros revalorisées chaque
année par l’évolution des bases définies par les services fiscaux, auxquelles viennent s’ajouter les recettes
de taxes professionnelles perçues puis reversées par la CASA, mais figées à leur niveau de 2001.
Par ailleurs, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, votée par la CASA, a été fixée pour 2009 à 10,27%.

Le graphique ci-dessus montre le positionnement favorable de notre commune en matière de fiscalité
locale au regard des taux moyens pratiqués dans le département ou dans la France entière en matière de
taxe d’habitation ou foncier bâti, le foncier non bâti étant peu significatif.
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Les commissions communales

Président : Jean-Pierre Maurin

Jean-Marie Bellone

Emile Bezzone

Christian Goracci

Jeannot Mancini

Claudine Navarro

Appels d’offres

Président : Jean-Pierre Maurin

Sébastien Balzani

Jean-Marie Bellone

Laurence Margaillan

Isabelle Tosello

Aline Zani (VP)

Restauration scolaire

Président : Jean-Pierre Maurin
Emile Bezzone
Pierre Brancato
Emmanuel Delmotte (VP)
Martine Lipuma
Danielle Maincent
Françoise Ricord

Cadre de vie

Président : Jean-Pierre Maurin

Jean-Marie Bellone

Hélène Gardet

Christian Goracci

Jeannot Mancini

Claudine Navarro

Heldwige Quemy (VP)

Isabelle Tosello

Crèche

Président : Jean-Pierre Maurin

Jean-Marie Bellone

Marie-Christine Degli-Innocenti

Claudine Navarro

Heldwige Quemy (VP)

Isabelle Tosello

Développement sportif

Président : Jean-Pierre Maurin

Jacques Barrère

Jean-Marie Bellone

Emile Bezzone

Emmanuel Delmotte (VP)

Hélène Gardet

Martine Lipuma

Jeannot Mancini

Françoise Ricord

Urbanisme

Président : Jean-Pierre Maurin
Sébastien Balzani
Jacques Barrère
Maurice Elstub
Martine Lipuma
Marie-Anne Rouan (VP)
Marie-Christine Sarfati

Culture &
Animations

Président : Jean-Pierre Maurin

Hélène Gardet

Christian Goracci

Martine Lipuma

Marie-Anne Rouan

Aline Zani

Communication

Président : Jean-Pierre Maurin

Hélène 
Gardet

Laurence
Margaillan (VP*)

Claudine 
Navarro

Aline 
Zani

Marie-Christine
Sarfati

Marie-Anne 
Rouan

Dans chaque Lettre du Maire nous vous présenterons une commission. Pour débuter cette série, c'est la
commission du Conseil Municipal des Enfants qui a pour but de  :
- sensibiliser les enfants habitant Châteauneuf à l'exercice de la citoyenneté et à la découverte de la démocratie,
- favoriser un dialogue entre les enfants et les élus locaux,
- accompagner l'émergence et la réalisation de projets portés par les enfants.

*VP : Vice-Président
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Le Conseil Municipal des Enfants de Châteauneuf

La lettre du Maire Châteauneuf

Mercredi 18 février 2009,

Nous nous sommes réunis à  la Mairie dans la
salle des mariages et/ou salle de conseil muni-
cipal. Après quelques  minutes, le maire et
d'autres personnes du Conseil Municipal sont
venues se présenter. Nous sommes allés voir
Lucienne qui a répondu à la question : 
- " Je veux me marier ... Qu'est ce que je dois
faire ?"
Lucienne travaille à l'accueil de la Mairie avec
Élisabeth. Elles nous ont expliqué ce qu’il  faut
faire pour se marier. Lorsqu'il y a un
problème, il faut aller les voir et elles feront
suivre le message au Maire. 
Puis, Elisabeth a répondu à la question :
-" Mon bébé est né à Châteauneuf ... Qu'est ce
que je dois faire ?" Elle nous a expliqué ce qu'on
doit faire pour déclarer la naissance.
Après, nous sommes allés voir Thierry. Lui
s’occupe des constructions dans la commune. Il
nous a dit que l'on doit demander un permis de
construire pour bâtir une maison ou un
garage.
Nous sommes allés voir Martine qui s'occupe de
la comptabilité. Elle nous a dit que si nous
avons oublié de payer la cantine nous allons
recevoir 2 lettres. C'est elle qui s'occupe de rece-
voir l'argent et de vérifier si c'est correct.
-"Il y a des nids de poules sur mon chemin qu'est
ce que je fais? Est ce qu'il faut en profiter pour
ramasser les œufs ou les éviter quand je roule en
vélo et le signaler au voisin ?" Non, Eric nous a
dit qu'il faut appeler le service technique.
-"J’aimerais travailler à la Mairie cet été, qu'est
ce que je fais?"
Allons voir Olivier, il s'occupe des services géné-
raux. Olivier nous a dit qu’il est responsable de
45 personnes. Ce qui était rigolo, c'est qu'Olivier
a pris un livre qui indique toutes les personnes
qui sont nées et qui ont habité à Châteauneuf
(les archives municipales). Il nous a montré
par hasard l’exemple de quelqu'un, qui était la
grand-mère de Léa.
Ensuite, nous avons rencontré le Maire qui
nous a raconté quelle histoire se cache derrière
le blason du village. Il nous a donné un dossier
qui nous explique ce qui se passe à la mairie etc. 
A la fin de la journée, nous avons mangé un
délicieux goûter.

Nous nous retrouverons tous dans un mois pour
notre premier Conseil.

Liste des conseillers élus

Antonia Alfonsi, Cécile Biscaglia, Léa Borsotto,
Diana Daher, Finan Levingston, Katia Mackley,
Pierre Mertillo, Charlotte Owen Jones pour l’école
primaire de Châteauneuf, Colombe Taddei pour
l’école Fenelon, Tom Lorente pour l’école Maria
Mater et Cayde Chautard pour les autres établisse-
ments.

Dépouillement des votes le 24 janvier 2009

Découverte des divers services communaux

Tour de table avec le Maire et les jeunes conseillers
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Les commerçants de Châteauneuf

�La Vie Économique

Natur’O Pâtes & Chalpie traiteur - 46 route d’Opio, ZAC Les Mousquettes - 06740 Châteauneuf -
Tel. 04 92 60 48 86 - Horaires d’ouverture : 7/7 du lundi au samedi de 9 h à 14 h et 16h à
19h30, dimanche de 9h à 12h30

Natur’O Pâtes
Cuisinier de formation, Pierre Chalvin est arrivé à Châteauneuf il y a un an

et demi, où il a  installé son ‘labo’ au 1er étage de sa boutique. C’est là qu’il
confectionne ses spécialités pour ses clients particuliers mais aussi pour
quelques restaurants du pays qui viennent s’y approvisionner.

Natur’o pâtes 1er volet de son activité, est consacré à la fabrication de pâtes
fraiches, gnocchis et raviolis, déclinés en multiples variations : à la daube, aux
deux saumons ou encore aux cèpes ou basilic, mais aussi les très demandées
lasagnes aux légumes.

Ses produits, Pierre les garantit frais et de terroir comme les volailles qui
tournent dans la rôtissoire, préférant travailler sur commande pour vous
organiser de A à Z apéros, buffets et réceptions de famille, car c’est là le
second volet de son activité, celui de ‘Chalpie Traiteur’, proposant un large
choix de canapés, petites bouchées ou mignardises.

Issu de la restauration, Pierre n’a pas tardé à proposer de goûter sur place
en installant quelques tables où vous pourrez, pour le déjeuner, déguster ses
spécialités, assortiment de hors d’œuvres méditerranéens, etc…ou composer votre assiette de pâtes
selon vos envies, « un style de pâtes, une sauce » et la gentillesse de l’accueil en prime.

Avril 2009

Atelier Retouches
Quelle surprise d’entendre dans notre campagne provençale un accent

franc-comtois ! C’est pourtant le premier contact avec Martine Gelot quand
on entre dans sa boutique.

Ensuite on découvre une acharnée de l’aiguille qui a su, malgré les coups
du sort, donner corps à ses anciens rêves de costumière en installant, il y a
quatre ans, à Châteauneuf, son atelier de retouches.

Plusieurs machines dont une surjeteuse et une rabatteuse, quantités de
fils, d’accessoires et de tissus disent bien les possibilités qu’elle a, non seule-
ment de redonner une seconde chance à des vêtements aimés, mais aussi de
confectionner de nouveaux modèles.

Une nombreuse clientèle régulière venue aussi de Roquefort-les-Pins, du
Rouret, de Bar-sur-Loup et même de Mougins ne s’y trompe pas et lui apporte
tous travaux de couture, depuis le simple ourlet jusqu’au réajustement de taille,
en passant par la pose de nouvelle fermeture, sans oublier la réalisation de robe de scène.

Diplômée de Haute-Couture, après ses classes dans des ateliers aussi prestigieux que Christian Dior,
Chloé, Scherrer, Hanae-Mori et M. de Fursac, elle a fait tous les costumes d’une pièce de théâtre et
aujourd’hui aucun domaine ne lui échappe, du vêtement à l’ameublement en passant par l’équipement
de bateaux jusqu’au chapeau. 

Le nom de sa boutique est bien discret, il ne dit rien de la confection sur mesure qu’elle aime pratiquer
et qui fait les délices d’une partie de sa clientèle : le dessin, le choix du tissu, du modèle, sont typiques de
son talent, et quand on ajoute qu’elle sait prêter une oreille plus qu’attentive à tous vos souhaits, vous
saurez aussi qu’elle peut se déplacer pour prendre vos mesures et faire tous essayages nécessaires.

Et vous, couturières débutantes ou aguerries, si vous craignez de ne pas tout savoir, allez la voir, elle
partagera bien volontiers ses connaissances, elle qui, troisième génération de couturières, a su appren-
dre à ses propres fils les arcanes du métier.

Atelier Retouches - 970 route de Nice - 06740 Châteauneuf - Tel : 06 10 47 52 04
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12 h et de 14h à 18 h
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Studio Gérard Pioger - Espace des Mousquettes - 50 Route d'Opio - 06740 Châteauneuf 
Tel : 04 93 42 50 05 - Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 19 h et le 
samedi de 9 h à 18 h.

Gérard Pioger, Meilleur Ouvrier de France propose, à
Châteauneuf un espace de bien-être et de bonne humeur ! 
Le studio Gérard Pioger est un salon de coiffure où le profes-
sionnalisme et votre satisfaction sont les motivations de chaque
jour.
3 coiffeuses ayant une formation de haut niveau, constamment
à la recherche de nouveautés, du détail, qui vous étonneront.
Elles maîtrisent les techniques et les gestes qui mettront en
valeur votre chevelure 

Charlotte est passionnée par les techniques de coloration et de mèches qui soulignent habilement
votre coupe de cheveux qu'elle aime créer. 

Emma, spécialiste en coiffure de Mariées, transforme en un tour de main votre coiffure de tous les
jours en chignon d'un soir pour que vous soyez la plus belle; les enfants sont ses amis. 

Florence, spécialiste en relooking, aime adapter votre coiffure à votre personnalité dans un esprit de
total look, conseils de maquillage garantis. 

Et parce que vos cheveux sont votre parure de beauté, elles soignent et entretiennent vos cheveux
avec des produits « haut de gamme », sans oublier les massages et gestes de bien-être, parce que
lorsque vous êtes au Studio Gérard Pioger, votre relaxation, votre détente et votre satisfaction sont
assurées. 
Venez les découvrir, elles vous enchanteront! 

Châteauneuf Auto Bilan - 5 route de Nice - 06740 Châteauneuf - Tel : 04 93 42 42 80
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 30 - le samedi de 8 h à 12 h.

Châteauneuf Auto Bilan
Installés à Châteauneuf depuis novembre 1998, Monsieur et Madame Guerineau
nous accueillent afin de faire procéder aux contrôles techniques que nous devons
effectuer sur nos véhicules automobiles.
Ces contrôles techniques sont obligatoires depuis 1992. En voici quelques
rappels :
- la première visite doit être réalisée dans les 6 mois précédant le 4e anniversaire
de la mise en circulation du véhicule,
- les visites suivantes sont à effectuer, au plus tard, deux ans après la visite précédente,
- en cas de vente d'un véhicule de plus de 4 ans le dernier contrôle doit avoir
moins de 6 mois au jour de la transaction.
Il faut savoir que pour préserver son indépendance de jugement, le contrôleur
ne peut effectuer aucune réparation, même bénigne.

Le contrôleur va vérifier 125 points de contrôles réglementaires sur le véhicule.
A la fin du contrôle un procès-verbal est remis où sont indiquées les éventuelles anomalies constatées.
Il faut enfin savoir qu'un oubli du contrôle technique peut nous coûter une amende de 135 Euros et un
retrait de notre carte grise.
Il vaut donc mieux se rappeler de le faire !
Châteauneuf Auto Bilan met à notre disposition pendant le temps de ce contrôle qui dure environ 40
minutes, un espace d'attente convivial avec boissons, revues, jeux d'enfants.

Gérard Pioger
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�La Vie Environnementale

Notre région provençale et notre climat méditer-
ranéen, eux aussi impactés par le dérèglement
climatique, nous réservent des étés encore plus
chauds et secs, des étiages de nos ressources en
eau de plus en plus marqués par la baisse des
niveaux des nappes souterraines, avec en prime
des besoins en eau en constante augmentation.

Nous sommes entrés dans une époque de préser-
vation de nos ressources, de développement
d’énergies renouvelables. 
Dans le domaine de l’eau, pour l’arrosage de nos
jardins, l’eau de pluie n’est que peu utilisée à ce
jour, alors que l’on pourrait facilement en récupérer
600 litres en moyenne par m2 de toiture ! Cela
permettrait de mettre un frein au gaspillage de
cette ressource.
Différents modèles de récupérateurs d’eau de
pluie permettent d’en stocker de grandes quantités
et aussi d’en assurer une totale protection pour
une utilisation domestique (lavage des sols,
sanitaires, lavage du linge).

Un décret d’août 2008 réglemente les conditions
d’installation, d’entretien et de surveillance des
équipements destinés à la récupération des eaux
de pluies et à leur utilisation domestique.

Un Castelneuvois, Max Brun a adapté des systèmes
de récupération d’eau de pluie, il arrive à stocker
quelque 50 000 litres. Cela lui permet un arrosage
régulier de son jardin d’été où poussent légumes,
cucurbitacées, tomates en abondance.

Pluviométrie exceptionnelle que celle enregistrée
localement au cours de ces 4 derniers mois : 36
jours de pluie contre 26 en moyenne pour cette
période avec de fortes précipitations en novembre
et décembre.
La hauteur totale a atteint près de 600 mm contre
une moyenne de 327 mm seulement.

Eaux de pluie : la récupération 

Pluviométrie
Sur la commune, cette hauteur de pluie exception-
nelle a été à l'origine en décembre de
débordements spectaculaires des cours d'eau et
vallons comme en témoigne cette vue de la Brague
au bas du chemin de Bramafan. 

Les intempéries et les orages qui les accompa-
gnaient étant, entre autres, à l’origine de la panne
du clocher du village.

Pluviométrie des derniers mois
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Après la collecte sélective mise en place sur la
Commune et sur l’ensemble du  territoire de la
Communauté d’Agglomération de Sophia-
Antipolis (CASA) et afin de poursuivre la réduction
des déchets, la CASA met à votre disposition des
composteurs.

Les composteurs se présentent sous la forme de
structures bois ou plastique selon trois volumes
différents et sont livrés à votre domicile.

• Composteur de 400 l : participation de 15 €

• Composteur de 600 l : participation de 25 €

• Composteur de 1000 l : participation de 35 €

Rappelons que le compostage est le processus de
transformation des déchets organiques en un
produit comparable à de l’humus. Véritable geste
écologique, il permet de retirer environ 30% des
déchets de particuliers des circuits traditionnels
de collecte et de réduire par conséquent la
production d’ordures ménagères nécessitant un
traitement collectif. 

Si vous êtes intéressé par cette opération, vous
pouvez retirer le bon de réservation auprès de
l’accueil en mairie.

À ce jour, plus de 4 800 composteurs sont déjà en
service sur le territoire de la CASA.

Les composteurs

Leishmaniose
La leishmaniose est une maladie endémique
autour du bassin méditerranéen et qui touche
aussi le sud de la France.
Transmise par le phlébotome, un minuscule
insecte ayant l’aspect d’un petit moustique velu,
la leishmaniose est une maladie qui touche
surtout les chiens, mais aussi, par son intermé-
diaire l’homme.
Avec le réchauffement climatique, l’importante
population canine en France… les moustiques
porteurs du virus prolifèrent.
Pour se protéger de la leishmaniose dans nos
régions, il est important de protéger avant tout les
chiens des piqûres du phlébotome : 

- penser à faire rentrer son chien dès la tombée
de la nuit,
- éviter les balades en fin de journée aux abords
des forêts de chênes (les phlébotomes appré-
cient ces conditions),
- utiliser un insecticide durant la période
d’activité des phlébotomes.

Dès que le printemps revient

Avec le printemps qui arrive, vous ne tarderez pas à
l’entendre pupuler. Ce chant caractéristique qui
ressemble à « houp, houp, houp » est celui de la
huppe.

La huppe fasciée (Upupa epops) est un oiseau au
long bec gracile légèrement arqué, avec sur la tête,
une huppe érectile de plumes roussâtres au bout
noir, un dos arlequin teinté de jaunâtre, une poitrine
orangée, enfin un vol saccadé et bondissant.
Elle affectionne bosquets et vergers où elle investit les
arbres creux, les vieux murs, d'anciennes loges de
pics ou se contente souvent d'une anfractuosité dont
l'ouverture se réduit à une simple fissure.
Autre caractéristique, après l'éclosion des œufs, l'ac-
cumulation des déjections des poussins répand une
odeur nauséabonde, ce qui facilite la découverte du
nid. Prédateur précieux, elle se nourrit surtout de
larves de coléoptères, sauterelles, criquets,
papillons, mouches. Elle fouille les moindres intersti-
ces des écorces, sonde l'herbe des talus à la
recherche des  larves.  
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�La Vie Culturelle
Concert de Noël

Pour ce 13e concert de Noël, le public avait
rendez-vous avec l’Ensemble choral de Lorgues.
L’Ensemble est né de la passion de Benoît Sallé,
passion  qu’il a transmise aux choristes. A la suite
de son décès, Florence Leroux-Ghristi a pris la
relève, et c’est sous sa direction que les choristes
se sont produits en concert à l’église St Martin.
L’église était pleine quand les choristes sont arrivés
en chantant « Douce Nuit », repris par tous les
spectateurs.
Des chants de Palestrina, Couperin, Mendelssohn,
St Saëns et Charpentier se sont succédés, avant de
laisser place à Bach et Haendel dans des extraits
de l’Oratorio de Noël et du Messie.

Un bien bel ensemble, dont les qualités musicales
ont conquis un public devenu de plus en plus
exigeant au fil des années.
La soirée s’est poursuivie par le traditionnel vin
chaud servi sous les voûtes du Pontis et par
l’exposition de Katinka Westhoff dans la salle du
Pontis.
Katinka ou l’art des couleurs : son exposition de
portraits, de paysages ou d’animaux, tout en
couleurs et jamais agressives, a séduit les nombreux
visiteurs.

Début janvier, l’association des Amis de la
Bibliothèque convie ses adhérents à partager la
traditionnelle Galette des Rois. Auparavant, une
conférence est proposée,  les thèmes de ces
dernières années ont permis de passionnantes
découvertes. 
Cette année, Gérard Berrier a emmené son public
à la découverte de Christophe Colomb. Né à
Gênes, ce navigateur se met au service des Rois
catholiques espagnols Isabelle de Castille et
Ferdinand d'Aragon, qui, avant son premier
départ, le nomment amiral, vice-roi des Indes et
gouverneur général des îles et terre ferme qu'il
découvrirait. 
Mais avant de partir à la découverte des Indes, un
tour d’horizon sur la situation de l’époque, sur le
personnage aussi, parfois controversé, les condi-
tions de navigation, pas vraiment sûres.... Enfin les
conséquences de cette découverte, tant sur le plan
politique qu’économique et bien sûr humain. 

Gérard Berrier, historien et ethnologue de forma-
tion, est un passionné et cela se sent, se voit…
Toujours calme et serein, il « raconte » l’histoire…
Et on ne s’en lasse pas ! 
Le public, très nombreux, a suivi avec attention le
parcours extraordinaire de Christophe Colomb. 
De grands moments d’échanges ont permis de
prolonger l’après midi autour de la Galette des
rois, comme toujours délicieuse !

La conférence Christophe Colomb 
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Flores argentinas y tangos

Connue pour ses immenses étendues parsemées
d’élevage bovin et, dit-on, pour le goût des habi-
tants de Buenos Aires pour la psychanalyse,
l’Argentine est surtout représentée comme la
patrie du tango.

Le 13 février, le public de la Terrasse des Arts était
ravi d’accueillir Guillermo Bussolini et Jader Costa
pour leur concert « Flores argentinas y tangos ».

Première partie dédiée aux « Flores argentinas »
où Bussolini, dans une interprétation brillante
mais sans doute très académique, a rendu
hommage à la flore de son pays. Les images de
fond, magnifiques et colorées, où la luxuriance
florale s’étalait, accompagnaient cet exercice
virtuose mais peut-être un peu trop strict sans
toutefois être austère.

La seconde partie, avec les tangos de Carlos
Gardel et autres grands compositeurs argentins, a
été très appréciée des connaisseurs. On était là
dans un registre plus classique, plus attendu, mais
aussi plus enivrant.

Le bis « el dia que me quierras » parachevait un
agréable moment et si le piano accompagnait à
merveille le talentueux baryton, on se surprenait à
regretter l’absence du bandonéon.

Une passion pour le patrimoine de Provence
Armel et Laurence Brucelle sont des passionnés et
savent transmettre leur passion. Ils ont découvert
la Provence un peu par hasard, et se sont épris de
cette terre riche en architecture de plusieurs
époques. Après « Les châteaux de Provence », puis
« Châteaux connus et méconnus de la Côte
d’Azur », ils présentaient aux Amis de la
Bibliothèque « Patrimoine de Provence », leur
troisième ouvrage.
Les photos sont d’Armel, ancien photographe à
l’agence Sigma et au Figaro Magazine et les textes
de Laurence, la conférence est ainsi en duo, Armel
aux photos, Laurence au micro.
Le public était invité à une promenade de la
Drôme provençale à la Camargue, de la Durance à
la côte méditerranéenne, du Luberon aux gorges
du Verdon et à la chaîne des Maures, castels
médiévaux ou Renaissance, palais urbains, aristo-
cratiques bastides ou romantiques pavillons
dévoilent leurs charmes et livrent leurs secrets. A
travers ces demeures d'un autre âge, gardiennes
de la mémoire des hommes, veille la Provence des
siècles passés.

Le château de Grignan où vivait Madame de
Grignan, fille de la comtesse de Sévigné, le
château d’Entrecasteaux… mais aussi de moins
connus, non ouverts au public, tel le château de
Volonne dans les Alpes de Haute Provence
De très belles photos, qui donnaient envie d’aller
voir sur place….

Château de Grignan par Armel Brucelle
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Soirée Jazz & musique latine

Des champs de coton du Nouveau Monde pour les
origines en passant par l’époque « New Orleans »,
puis l’après-guerre de Miles Davis jusqu’à
aujourd’hui, si les styles diffèrent le rythme est
toujours là.

C’est peut-être le secret de cette musique populaire
et joviale au cœur des pulsations de la rue.

Le New Meeting Quartet, ce vendredi 20 février à la
Terrasse des Arts, illustrait parfaitement ce phéno-
mène, notamment lors de ses compositions
originales.

De Petrucciani à Gainsbourg, de Galliano aux synco-
pées lusitaniennes, un beau voyage vif et rythmé
nous était proposé. Accordéon, piano, contrebasse et
batterie, dans une subtile complémentarité nous
emportait jusqu’aux rives sud américaines.

La Terrasse des Arts recommence son cinéma

Après deux mois d’arrêt dus aux difficultés du
cinéma de Grasse, les séances de projection ont
repris avec pour partenaire le cinéma de Menton. 

Les séances ont lieu tous les jeudis, avec des films
pour enfants et des films pour adultes.

Pour redémarrer, au programme, deux films en
sortie nationale et de l’éclectisme, comme à
l’accoutumée pour le mois  de mars : du fantas-
tique, des films d’animation pour les plus jeunes,
Clint Eastwood ou Danielle Thompson.

Un programme de qualité est en cours pour avril.

Alors si vous aimez le cinéma, n’hésitez pas,
consultez le site Internet de la Commune : 

www.ville-chateauneuf.fr,
inscrivez-vous à la newsletter.
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Au Bar-sur-Loup, « Deux
fleurs parmi les fleurs » 
L. Agnel et A. Blanchet
le sourire en prime !

A Châteauneuf, D. Maincent
et les commerçants des
Mousquettes  s’activent,  tout
comme J.-P. Paillard et 
C. Tanghe  (la Tour des
Délices) à Pré-du-Lac.

�La Vie Sociale & Festive
Les roses du Téléthon
Le défi 2008 des « Roses de Châteauneuf » : pari gagné !
10 800 roses vendues par six communes : Châteauneuf,  Gourdon, le Bar-sur-Loup, Opio,
Roquefort-les-Pins, le Rouret unies autour de  la même cause : le TÉLÉTHON.

Réunion des maires des six communes pour le lancement de l’opé-
ration, J.-P. Maurin, E. Mèle représenté par  J.-P. Rolando, R. Ribero,
T. Occelli, M. Rossi, G. Lombardo autour  de M.-H. Moynot coordi-
natrice du Téléthon Alpes Maritimes, J. Olivero pour Nice-Matin et
les rosiéristes Zunino et Quilès. C. B.Gleize représente l’association
des « Roses de Châteauneuf ».

Les bénévoles, 
C. Minucci, 
M.-C. Degli–Innocenti, 
J.-M. Bellone, 
J.-M. Flory aident les 
rosiéristes Zunino père et
fils à préparer les roses.

A Roquefort-Les-Pins, 
N. Ventugol et son équipe
réceptionnent  la livraison de
leurs roses.

À l’aube, P. Trapani, garde-
champêtre à Gourdon, récupère
les fleurs avec Zunino père, 
rosiériste à Châteauneuf.

20 heures à Opio, 
O. Lepilliet-Cachera
confirme le nouveau record
de sa commune : 
la vente de 2520 roses !

Au Rouret, dimanche matin,
l’équipe des « Roses de
Châteauneuf » s’installe au marché
de Noël du Rouret.
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Réveillon du Comité des Fêtes
Cette année, le réveillon du Comité des Fêtes se
déroulant à la Terrasse des Arts a été victime de
son succès. En effet, avant même la date limite, les
inscriptions étaient closes et près de 130 convives
ont pu assister à ce repas de fin d’année.
Comme à l’accoutumée, la soirée a débuté par un
apéritif où la soupe champenoise accompagnait
les diverses sortes de quiche, pizza et les petits
fours salés.
Ensuite, le marathon gustatif des plats, plus appétis-
sants les uns que les autres, préparés par le traiteur
Galland de Mouans-Sartoux a pu
commencer.
Pour se mettre en forme et aiguiser
les papilles, un marbré de foie gras
aux figues accompagné de ses
toasts fut servi. Pour maintenir
l’échauffement, la cassolette
océane. Reprise de souffle avec le
trou normand et un premier inter-
mède musical. 
Mais le moment de répit fut de
courte durée : le suprême de
volaille à la gersoise en croûte
sauce foie gras, accompagné du
pavé de vitelottes et de l’écrasé de
céleri, prit bientôt place sur la
table.

Après ce plat principal le moment était venu de se
souhaiter la bonne année. 
Toutes les générations ont ensuite pu envahir la
piste de danse qui n’a pas désempli jusqu’aux
alentours de 4h du matin. Bien sûr entre temps le
fromage, le dessert et la coupe de champagne
avaient été servis et les cotillons volaient en tous
sens. 
La fête s’est achevée comme tous les ans sur une
odeur de soupe à l’oignon préparée par Chantal
Niot et tout le monde s’est quitté au petit matin en
ayant passé (nous l’espérons…) une bonne soirée.

Beaucoup de Castelneuvois, de nombreux élus
des Communes du Canton, le Conseil Municipal
au complet, la Terrasse des Arts était vraiment
bondée pour cette cérémonie. 
Le Maire a présenté ses vœux aux habitants de la
Commune, au personnel communal, aux bénévoles
associatifs, aux commerçants… 
Il a ensuite retracé les activités et les engagements
communaux, soulignant l'envol culturel de la
Commune. 

La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis,
souvent méconnue du public, a fait l'objet d'une
communication retraçant ses missions, ses engage-
ments, ses réalisations communautaires. 

Les projets communaux ont été largement ouverts
aux administrés avec les logements sociaux d'actifs,
les logements en accession à la propriété, les équi-
pements informatiques pour l'école, la réflexion
sur le plan local d'urbanisme, les grands travaux
routiers, les réseaux d'eau, d'assainissement. ... 

Dans une atmosphère d'intense convivialité, tous
les invités se sont retrouvés autour d'un apéritif
traditionnellement servi par les élus de la
Commune. 

Les vœux du Maire



20

La lettre du Maire Châteauneuf

Galette des rois du personnel

Cette année, les voeux au personnel ont été célé-
brés dans la jolie salle du Pontis, située au cœur
du Village.

Le directeur des services a tout d’abord présenté
les nouveaux agents recrutés pour des renforts ou
des remplacements au cours de l’année 2008,
principalement à la crèche, à la médiathèque, ou
encore au secrétariat général.

Il a ensuite indiqué que si l’année 2008 avait été
celle de la mise en place d’un système d’évalua-
tion des agents, l’année 2009 serait celle de la
formation dans des domaines de la sécurité
(1ers secours, conduite d’engin), de l’animation
périscolaire ou celle liée à la petite enfance.

Monsieur le Maire a ensuite marqué sa volonté
d’accompagner ces formations et a rappelé que
dans le domaine de la sécurité, un défibrillateur
cardiaque avait été installé au gymnase du Bois de
Saint Jeaume ainsi que dans le véhicule des gardes
champêtres, ces derniers devant suivre également
une formation spécifique prévue en 2009.

Devant ses Adjoints et Conseillers Municipaux
présents, il a ensuite exprimé sa satisfaction à tous
les services pour le travail accompli auprès de la
population castelneuvoise.

Les élus et employés ont ensuite poursuivi la
soirée dans une ambiance conviviale autour de la
traditionnelle galette des Rois.  

Plus de 140 aînés ont répondu à
l’invitation de la Municipalité
pour le traditionnel repas des
aînés, à la Terrasse des Arts. 
Le Maire, Jean-Pierre Maurin, a
présenté ses vœux à tous les
convives. 
Son adjointe Aline Zani a remercié
les membres du CCAS (Centre
Communal d’Action Sociale) avant
d’évoquer l’exposition de photos
anciennes du village de
Châteauneuf dans le hall d’entrée.
Des photos qui rappelleront à
chacun la sagesse, la force et la
mémoire de notre terroir mais
aussi de nos aînés.
Les invités n’ont pas manqué
d’applaudir le repas gourmet,
auquel a succédé un après-midi
récréatif. 

Le Repas des Aînés
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L’animation de la Résidence Retraite Le Pré du Lac
programme chaque mois des activités variées
(lectures, jeux, écoute musicale, gym douce,
atelier manuel, ergothérapie), ponctuées par
quelques temps forts.
Que ce soit par le biais de la musique, de confé-
rences, ou en partenariat avec des associations (le
Foyer de Vie Riou) et l’école de Châteauneuf, il
s’agit de créer un espace favorisant échanges,
convivialité et bonne humeur.
Les dates à retenir de notre programme d’anima-
tion sont communiquées à la Mairie de
Châteauneuf afin d’informer les personnes exté-
rieures désireuses de participer aux manifestations
pouvant susciter rencontres et partage avec nos
résidents.

A la crèche : mélodie à deux temps

Avec l’école primaire

A la Résidence Retraite de Pré-du-Lac

Il y avait  de la gaîté et des notes de bonheur à la
crèche ! Noël se préparait, et ce sont nos aînés qui
ont apporté dans leur hotte, les belles chansons
du temps passé. Les enfants les ont aussitôt entraî-
nés dans un nouveau répertoire qui les a étonnés. 
De gammes en arpèges, quelques pas de danses
ont composé et ficelé un joli cadeau de souvenirs
pour tous.
Une rencontre pleine de richesses partagées, de
plaisir à chanter ensemble et un beau moment
pour toute l’équipe qui s’investit pleinement à
développer un lieu où il fait bon grandir. 

Rencontres inter générations

Dans le cadre des rencontres inter générations de
la Gymnastique Volontaire, le jeudi 11 décembre,
avec l’appui de Caroline Haegelin et de sa classe de
CE1/CE2, 20 enfants ont pris le chemin de la
Résidence Retraite Le Pré-du-Lac.
Thème : Souvenirs de nos aînés : Noël, le travail, la
durée du travail, le travail dans les champs, les
outils, les relations avec les parents…
Rencontres riches en émotions : bien sûr il n’y avait
pas toute la technologie d’aujourd’hui (ordina-
teurs portables, DVD), mais des vêtements, des
fruits et des gâteaux sous le sapin. De bons repas
en famille près de la cheminée … nostalgie …

Sur un répertoire improvisé enfants et aînés se sont
mis à chanter des refrains populaires, sous l’impul-
sion d’Eva l’animatrice. L’après midi a pris fin trop
rapidement par un goûter et des cadeaux offerts
par la Direction de la Résidence. De jolies cartes
confectionnées par les enfants ont été offertes
spontanément aux résidents.
A l’heure du départ, des adieux difficiles, des
bisous, des caresses, des moments de tendresse et
d’amour,  quelques mots pour dire : à bientôt les
enfants. 
Merci à tous de cet après-midi. Un prochain
rendez-vous est déjà pris pour Mardi-Gras ! 
(ganses et crêpes à la Résidence).
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Les Assemblées Générales des Associations
Lei Messuguié
Le dimanche 18 janvier, Lei Messuguié se sont
réunis dans la grande salle du Maset pour leur
assemblée générale annuelle. De nombreux élus,
parents et amis avaient répondu à leur invitation.

La réunion a commencé par les réalisations de
l'année 2008 dans les divers domaines d'activité:
danse, musique, costume, langue. Avec une
mention spéciale pour la Fête des Jeunes de
Provence associée à la Fête du Peuple Provençal,
manifestation qui s'est déroulée du 30 mai au 1er
juin à Châteauneuf et qui a rassemblé plusieurs
centaines de Provençaux, tous investis dans la
préservation et la valorisation de la culture
provençale. En évoquant le souvenir de cette fête,
Lei Messuguié ont chaleureusement remercié
toutes les personnes qui ont participé avec eux au
succès de cet événement. 

Malgré diverses subventions, le rapport financier
qui a suivi révélait un déficit pour 2008, mais la
trésorerie du groupe est solide et a permis d'ab-
sorber le coût inhabituel de cette manifestation.

Après approbation à l'unanimité des rapports
moral et financier, les élections statutaires se sont
déroulées et le conseil d'administration s'est élargi
en accueillant deux des jeunes danseuses du
groupe. 

Ce « coup de jeune » n'est pas le seul puisque 18
enfants de 5 à 9 ans participent régulièrement à la
section enfantine. 

Et ce sont ces enfants qui, une fois la réunion
clôturée par les félicitations de Monsieur le Maire,
ont été ravis de faire la démonstration de ce qu'ils
ont appris en danse et aussi en musique.

Le verre de l'amitié et la galette des rois ont permis
à chacun de terminer agréablement cette réunion. 

Le Marché Provençal se tiendra le 2 mai
2009 de 9h à 17h sur la Place des Pins.
Un apéritif sera offert par  l’association 
« Lei Messuguié »

Les Amis du Brusc

L'assemblée générale de cette association s'est
déroulée à la salle du Pontis. 

Le bilan d'activité fait apparaître une année 2008
riche en moments musicaux de qualité avec 6
concerts couronnés de succès tant par la variété
des musiques proposées que par la haute qualité
des musiciens. 

Avant les concerts, dans les jardins de la Chapelle,
le pique nique enchante les participants et fixe des
souvenirs d'ambiance chaleureuse et détendue. 

La prospective 2009 des concerts à la Chapelle est
revue à la baisse, prenant en compte les nombreux
événements musicaux programmés tant par le
Département que par la Commune, avec notam-
ment la création d'un festival de piano à la Terrasse
des Arts.

L'association propose d'organiser deux concerts,
l'un en juin, l'autre en août, dont les dates seront
communiquées ultérieurement. 

Un grand merci à Jennifer et Maurice ELSTUB
pour leur énergie et leur dévouement au service
de l'association. 
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Comme chaque année, l’association des Amis de la
Bibliothèque s’est réunie en assemblée générale le
dernier samedi de janvier. 
Moment de rencontres et d’échanges, l’assemblée
générale permet aux adhérents de faire le point
sur les activités de l’année écoulée.
Dans son rapport moral, Danièle Ristorto, la
Présidente, a tenu à remercier tous les bénévoles
pour leur travail au service de l’association et leur
engagement sans faille. Danièle Ristorto a aussi
présenté les comptes de l’association qui sont,
comme chaque année, très positifs. 
Brigitte Ruty, trésorière depuis juin 2008 seule-
ment, a, quant à elle, présenté les comptes de la
Médiathèque. Sur les 10 000 € de trésorerie mis à
disposition par le conseil Municipal,   
1 000 € ont été dépensés à l’entretien des livres,
7 000 € ont servi à l’achat de 870 livres (adultes et
enfants), 550 € à des abonnements aux diverses
revues et enfin 1 450 € aux impressions (journal
des lecteurs, programme de l’année, invitations).

Marie-Elise Gutton enfin a rappelé les multiples
activités proposées durant l’année : cours
d’anglais, d’italien  et d’espagnol, comité de
lecture, cercle d’écriture, mini-club atelier
d’anglais pour les enfants, atelier de couture….
Elle a aussi rappelé les 2 subventions obtenues
grâce à des dossiers bien préparés et argumentés :
la Caisse d’Epargne Côte d’Azur a attribué une
subvention de 15 000 € pour l’achat de livres en
gros caractères et de livres-audios. Le Centre
National du Livre a offert 1 880 €, complétés de
1 800 € par la Mairie, pour la création d’un fonds
thématique Histoire : 250 nouveaux livres d’his-
toire sur le thème « L’Europe, de 1815 à nos
jours » attendent les lecteurs.
En clôture de cette assemblée générale, 
Jean-Pierre Maurin soulignait que la Médiathèque
de Châteauneuf est au service des amoureux du
livre grâce à l’Association des Amis de la
Bibliothèque. Après avoir remercié les bénévoles,
il leur renouvelait son soutien.

Le Comité des Fêtes
Le 25 février 2009, le Comité des Fêtes s’est réuni
en assemblée générale.
A cette occasion les statuts de l’association ont été
modifiés afin de mettre à jour quelques articles
devenus obsolètes, les buts de l’association restant
inchangés.
Cette assemblée a vu aussi les démissions de son
vice-président Lionel Niot, de sa secrétaire Chantal
Niot  et d’un de ses membres Christian Chiero. 

Un nouveau bureau a donc été élu et sa composi-
tion est décrite ci dessous :

Président : Yohan Ourman
Vice-présidente : Christine Gonzalez-Cubero
Trésorière : Barbara Ourman
Secrétaire : Alfonso Gonzalez-Cubero

Les membres du Comité des Fêtes profitent de cet
article pour remercier chaleureusement les
membres sortants, Lionel, Chantal et Christian
pour leur disponibilité, leur gentillesse mais aussi
pour tous les services rendus à l’association
durant ces 6 années.

La Bibliothèque 

Après une année de mise en route pour le tout nouveau
Bureau de l’Association des Commerçants des
Mousquettes qui a permis la réalisation en 2008 d’un
certain nombre d’animations très remarquées, dont la
vente record des roses pour le Téléthon pour laquelle
l’Association s’était engagée, les commerçants se mobi-
lisent pour l’année 2009 et ont prévu bien des surprises
à tous ceux qui fréquentent ce sympathique quartier.
Le premier rendez vous qui nous est donné est un « vide-
grenier » le 26 avril 2009 sur la contre-allée de la Route
d’Opio, au cœur même de l’Espace des Mousquettes;
ouvert à tous, les dossiers d’inscription seront à retirer dès
le début avril auprès de vos commerçants (Pressing des
Mousquettes, Cave des Mousquettes, Bébé Cash,
Studios Gérard Pioger). 
Sans aucun doute un grand moment d’échanges et de
convivialité !

Alors, n’oubliez pas ! Pour tous les adeptes des « vide-
greniers », pour tous ceux qui aiment flâner, fouiller,
dénicher ou simplement se balader, retrouvons-nous à
l’Espace des Mousquettes le 26 avril 2009 ! 
Retrouvez les autres rendez-vous dans la brochure
« Sortir à Châteauneuf » ou dans le calendrier de la
Lettre du Maire.

Les commerçants des Mousquettes se mobilisent 
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Les contes de Noël à la Terrasse

�La Vie Scolaire

Le carnaval de l’APE
Cette année le Roi des Mascarades de Nice n’a
qu’à bien se tenir ! 
Le défilé du carnaval de Châteauneuf a déboulé
dans les rues du village au rythme du Djembé et
du lancer de confettis ! Malgré le froid, les enfants
étaient nombreux et fiers dans leurs beaux dégui-
sements. Magnifiques moments de joie partagée
où les indiens sont les copains des cow-boys, 

de rêves de chevaliers qui sauvent les princesses et
d’émotion des parents devant tous ces petits
chats, papillons et coccinelles… 
Après avoir jeté dans les flammes le traditionnel
paillassou, le fameux pantin de paille que l’on fait
rebondir sur un drap avant de le faire brûler
comme Sa Majesté Carnaval, tout le monde était
attendu pour continuer à faire la fête au M.A.S.E.T.

Au programme : goûter offert aux
enfants, animation musicale et
concours de déguisements. 
La fête a battu son plein jusqu’en fin
d’après-midi, heure annoncée du
repos bien mérité du guerrier ou autre
pirate ! L’APE remercie tous les parents
qui ont participé pour faire de cette
journée un moment de bonheur pour
tous les enfants !
Une bande dessinée et une place de
cinéma étaient en jeu pour le concours
de déguisement des enfants, les
heureux gagnants sont : 
- L’indienne Elisa et Rachel la carte à
jouer 
- Le chevalier Finan et le pirate
Matthew

Une matinée et un après-midi récréatifs
offerts par la mairie aux enfants des écoles
de Châteauneuf pour Noël : 

« Même pas vrai !! », un conte pour les
petites oreilles des enfants de maternelle et
du cours préparatoire, sages comme des
images pendant près d’une heure à écouter
attentivement le conte de Laurent Carudel.

Un conteur qui a su captiver l’attention des
enfants avant les vacances de fin d’année et
en attente du père Noël.

« De la neige plein les oreilles », conte
pour les plus grands des cours élémentaires
et moyens : l’histoire d’un « grand » qui
donne des coups de pieds dans le sapin
pour obtenir plus vite son cadeau… mais
aussi un moment de réflexion et de
bonheur pour tous. 
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Toujours un succès pour Pascal : les cours
du mardi sont complets et il faut s'y prendre
à l'avance pour avoir sa place. 

Les enfants s'inscrivent librement sur une
liste mise à leur disposition pendant le
temps de la cantine et il faut avoir de la
patience pour y arriver ! Puis c'est parti
pour une heure de cours d'échecs (12h15-
13h15) pendant 6 mardis successifs.

Les groupes sont de même niveau, les petites
classes ensemble et les CM1 avec les CM2. 

Les cours sont évolutifs, les grands ayant
déjà eu des cours d'échecs ont des leçons
de perfectionnement tandis que pour les
"petits" il s’agit d’initiation. 

Les classes de neige
« Tous les jeudis nous sommes allés au ski à
Gréolières-les-Neiges. 
Cette année il y avait beaucoup de neige, on s'est
régalé à sauter les bosses. On a pu faire des
pistes noires.
La neige était bonne. On veut recommencer. »

Les CE1-CE2

Jeux d’échecs à l’école

Inscriptions scolaires 2009/2010
Dès la rentrée des vacances de Pâques, les parents désirant inscrire leur(s) enfant(s) aux écoles de Châteauneuf
pourront le faire : 
- à partir du 4 mai pour l’école maternelle « Lei pitchouns » auprès de la directrice Madame Jeannine Cresp au
04 93 42 72 74.
- à partir du 15 mai les vendredis après-midi pour l’école élémentaire auprès de la directrice Madame
Catherine Godard au 04 93 42 42 45.



26

La lettre du Maire Châteauneuf

A partir d’en haut à gauche : 
�Jean-Marie Silvy, Guy Gordolon,  Antoine Barlosi, Jojo Rolando, Jean-Jacques Zunino, Émile Blanc, 
�Louis Poujol, Marcel Lanteri, Simone Comme, Josette Molinengo, Adrienne Simonini, Danielle Gentil, Elise Antolini, 
Lucile Bouchard, Anne-Marie Isoardo, M. Monnier (Directeur)
�Barthélémy Antolini, René Cresp , Lucelle Bonetto, Raymonde Zaza, Thérèse Bevagna,  Raphaël Louis , Michel Isoardo

Les reconnaissez-vous ? C’était en 1949…

Les conseils d’écoles
du deuxième trimestre

Comme chaque année des évaluations scolaires ont été réali-
sées pour les classes de grande section de maternelle ainsi
que  pour les classes de CP et de CM2 et ont démontré à
nouveau que le niveau des enfants des écoles de
Châteauneuf est satisfaisant. 

Un exercice d’évacuation a eu lieu dans chacune des écoles.

Diverses animations et sorties sont prévues ou réalisées :
spectacle des « 3 chardons » pour l’école maternelle, sorties
ski, théâtre, sport avec l’U.S.E.P, journée à Opio sur les
métiers d’antan, foulée verte…

Des écoles très dynamiques !

La cantine
scolaire

Pour le nouvel an chinois, un menu
asiatique a été servi aux enfants de
la cantine maternelle et élémentaire
le 27 janvier.

Avec une décoration préparée par le
personnel de service de L’ESAT La
Bastide (prestataire de la restaura-
tion) et des plats bien odorants, la
cantine a pris un petit air exotique .

Au menu : les incontournables
nems, riz cantonnais, émincé de
volaille au caramel et salade de
fruits exotiques.

Une idée d’animation originale et
appréciée des enfants !

Solution :
Photo aimablement prêtée par J.-P. Froitzhem
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�La Vie Sportive
CANSA BASKET : un club plein d’avenir !

A mi-parcours de la saison 2008/2009, le nouveau
club sportif, CANSA BASKET (Communauté
d’Agglomération Nord Sophia-Antipolis Basket),
peut être satisfait de son démarrage. 
Ce sont plus de 70 jeunes qui s’entraînent toutes
les semaines au Gymnase du Bois de Saint Jeaume,
un équipement accueillant, permettant désormais
aux joueurs d’évoluer en compétition. Les minimes
garçons (14-15 ans) sont engagés au meilleur niveau
départemental et actuellement 6e au classement. 

Les benjamins (12-13 ans) sont, eux, 1er ex-aequo
de leur championnat en honneur départemental.
Quant aux poussins et mini-poussins (9/11 ans),
ils font leurs premières expériences en participant
aux « plateaux » organisés dans le secteur. 
Le comportement et l’esprit sportif, démontrés
par tous ces joueurs et leurs entraîneurs lors 
des matches, ainsi que les progrès réalisés, augu-
rent d’un bel avenir pour le club.  

Contact
CANSA BASKET : Mmes ABRAHAMME  

04 93 40 17 68 / 06 14 18 18 93
E-mail :  cansabasket@hotmail.fr 
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Gymnastique volontaire

Le « Chant du corps » en stage

Le concept sport santé convivialité :
répondre au mieux à l’attente de nos
licenciés.

Cette réponse est variée : 
� 12 cours tous publics confondus (gym
douce, gym tonique, gym danse, initia-
tion Pilates, musculation), encadrés par
des animatrices diplômées que nous
remercions pour la qualité de leur travail.

� Ce sont aussi des formations, des
instants de pause café ou thé, des échan-
ges recettes ou de plantes, le partage de
la galette après les cours…

� Et encore, grâce à la gentillesse de
Monsieur Mercier, la découverte des diffé-
rentes étapes de la fabrication du miel, la
durée de vie des abeilles.

� L’association a participé à diverses
animations à la crèche, en maison de
retraite et à soutenu l’action en faveur du
Téléthon.

Au programme :
-  samedi 16 mai : yoga et pranayama, marche
médiative, repas puis chants et relaxation.
- dimanche 17 mai : méditation et yoga, petit-
déjeuner, pranayama et Qi Gong, yoga su son,
déjeuner, atelier réflexologie…

Le stage se déroule au fort de l’île Sainte-
Marguerite.

Le prix est de 130 € pour les adhérents et 140 €
pour les non adhérents. Ce prix comprend l’en-
seignement, la pension complète, la traversée en
bateau et la réservation de la salle.

Pour tous renseignements, « Association le chant
du corps », Anne, 09 54 43 48 22 ou par email
lechantducorps@free.fr

Renseignements par téléphone : 
Mme Navarro Claudine : 04.92.60.43.27. (le soir)

Mme Isnard France :  04.93.42.49.67 

L’association propose un stage Yoga et de Réflexologie
aux îles de Lérins les 16 et 17 mai.
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AUGUSTE DALLO

Au petit matin de
Noël 2008, Auguste
Dallo a quitté 
les siens et
Châteauneuf.

56 années ont
déroulé leurs saisons
depuis l’installation
de son foyer sur le
coteau du Clermont.

Il fallait tout son
courage pour que les
oliviers réapparais-
sent sous les ronces, que les pierres soient
remises sur les murs, que la terre soit retour-
née, travaillée, ensemencée…

Beaucoup de jeunes ou moins jeunes se rappel-
lent sans doute de journées passées au
Clermont. Des Opians ont passé quelques dures
journées à ses côtés pour faire un chemin, ou
encore labourer, planter, tailler ! L’été, les
jeunes du village de Châteauneuf descendaient
ramasser la fleur de jasmin et les plus témérai-
res finissaient la cueillette par un bain dans le
grand bassin ! 

Cette terre nourricière qu’il aimait tant et qu’il
connaissait par cœur, a vu grandir ses enfants,
s’élargir le cercle familial.

Cette terre pourrait sans doute dire de lui qu’il
était courageux, humble, discret, honnête et
généreux.

État civil

Ils se sont unis
Nous avons eu le plaisir de célébrer un mariage :

Le 27 décembre 2008
Géraldine MOREL
& Gabriel BEN ALLOUL

Nous renouvelons nos sincères félicitations aux
époux.

Ils sont nés
Nous avons eu le plaisir d’accueillir sur notre
commune cinq nouveaux petits administrés :

Lana BOUCHON
Le 25 novembre 2008 à Grasse 

Ilies SPANO
Le 3 décembre 2008 à Grasse

Iyed BAHLOUL
Le 26 décembre 2008 à Grasse

Iman GHULAM
Le 14 janvier 2008 à Grasse

Auriane BONTEMPS—CAILLET
Le 4 février 2009 à Grasse

Toutes nos félicitations aux heureux parents.

Ils nous ont quittés
Nous avons le regret de vous informer du décès de :

Jacques DAUVILLERS
le 28 novembre 2008

Marie SAURIN veuve HUGUES 
le 16 décembre 2008

Auguste DALLO
le 25 décembre 2008

Julien VERSACE
le 18 janvier 2009

François LACARRÈRE
le 21 janvier 2009

Jeannine BELIGON veuve COULET
le 5 février 2009

Claudia RENEMANDRAF
le 13 février 2009

Paulette PATROS veuve LAFOUGÈRE
le 15 février 2009

Roger BAYART
le 18 février 2009

Dominique NAPOLI
le 04 mars 2009

Nous renouvelons nos sincères condoléances aux
familles.

Auriane

Géraldine & Gabriel
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Le vin d’orange de Jean-Marie

Ingrédients : 
� 5 litres de « bon » vin rosé à 12°5
� 6 oranges amères
� 6 oranges douces
� 3 citrons

� ½ litre d’alcool ou 1 litre d’alcool de fruits à 45°
� 1 kg de sucre
� 3 gousses de vanille
(Il convient d’utiliser des fruits non traités)

Préparation :

� Découper les agrumes en quartiers. 
� Fendre les gousses de vanille, mettre l’ensemble à macérer dans une bonbonne ou un récipient en
verre à l’abri de la lumière et à température fraîche, (la cave convient bien), pendant 40 jours.
� Remuer régulièrement.
� Filtrer avant de mettre en bouteilles.
� Déguster frais mais… avec modération !!!

La confiture d’oranges de Monique

Ingrédients : La quantité indiquée donne 7 à 8 pots de 350g.
� 4 belles oranges à peau épaisse
� 1 citron
� sucre cristallisé

Préparation :
� 1er jour : couper  tous les fruits aussi minces que possible, puis ajouter un
poids d’eau égal à 2 fois celui des fruits coupés (il ne faut pas oublier de faire
la tare de la bassine).
Laisser macérer 24 heures dans un récipient couvert.

� 2e jour : mettre au feu et faire cuire 40 minutes à partir du moment où le liquide commence à
bouillir. Laisser reposer 24 heures.

� 3e jour : ajouter un poids de sucre égal à une fois et demi celui des fruits et du liquide. Mettre à feu
vif et laisser cuire jusqu’à ce que les tranches d’oranges soient translucides et que le sirop prenne en
gelée (soit 20 à 25 minutes).

� Mettre en pots.
� Retourner les pots encore chauds jusqu’à refroidissement.
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� Samedi 4 avril : « Les monologues du pénis », pièce de théâtre de Carlos Goncalvez
à 20 h 30 - Terrasse des Arts. Plein tarif :15€ / tarif réduit : 7,50€. Réservations (places non numérotées) et
renseignements en mairie 04 92 603 603.

� Les 10, 11 et 12 avril : « Parfums de Flamenco » à 20 h 30 - Terrasse des Arts
- vendredi 10 : Soirée initiatique avec la participation des écoles de Flamenco (10 € / 5 €)
- samedi 11 : Viento del sur, Reyes, Galea, Carolina : un authentique groupe d’art flamenco 
- dimanche 12 : Ursula Lopez, prestigieuse artiste sévillane, ses danseurs et chanteurs 
dans un spectacle inoubliable. Les samedi 11 et dimanche 12 avril : 20 € / 10 €. Pass flamenco : les 3
soirées pour 40 €. Réservations (places non numérotées) et renseignements en mairie 04 92 603 603.

� Vendredi 17 avril : Foulée verte, toute la journée dans le village.

� Dimanche 19 avril : Fête agricole et pastorale de Notre Dame du Brusc
- Messe à 10 h
- Apéritif sous le chapiteau à 11 h 45
Toute la journée : expositions de produits du terroir et animations
Concours d’huile d’olives, de vin d’oranges et de confitures d’agrumes
Renseignements en mairie 04 92 603 603.

� Du samedi 25 avril au dimanche 3 mai : exposition
« Fleurs des Alpes-Maritimes, du Mercantour à la Méditerranée »
Terrasse des Arts - Entrée libre. Exposition ouverte tous les jours de 10 h à 18 h

� Dimanche 26 avril
- Vide-greniers à l’Espace des Mousquettes de 9 h à 17 h
Renseignements au 04 92 60 44 71

- Dépôt de gerbe au Monument aux morts en souvenir des Déportés.
Rendez-vous devant la Mairie à 11 h 30.

� samedi 2 mai : marché provençal de 9h à 17h sur la place des Pins. Renseignements : 06 10 53 03 15

� Jeudi 7 mai : commémoration de la victoire des Alliés et de la fin de la Seconde Guerre mondiale.
Rendez-vous devant la Mairie à 18 h 30.

� Samedi 9 mai : concert vocal : Harmonie Toot Sweet et le Chœur italien « Monte Vignol » 
Terrasse des Arts à 20 h 30. 10€ / 5€. Réservations (places non numérotées) et renseignements : 
04 93 77 43 23 ou 04 93 60 16 89

� Dimanche 10 mai
- Concert « Du classique au jazz » par les Solistes de Cannes - Terrasse des Arts à 21 h
Entrée libre dans la mesure des places disponibles et renseignements en mairie 04 92 603 603

- vide-greniers place des Pins de 9 h à 17 h. Renseignements APE au 06 43 80 27 29

� Samedi 16 mai : sortie nature avec la Médiathèque « Visite du jardin de Valérie de Courcel »
Renseignements et inscriptions à la Médiathèque aux heures de permanence 04 93 42 41 71

� Du samedi 16 au vendredi 22 mai : exposition José Cuevas
Terrasse des Arts - Entrée libre. Exposition ouverte tous les jours de 10 h à 17 h

� Samedi 23 mai : récital de piano - Jacob Katsnelson
Terrasse des Arts, 20 h 30. 15€ / 7,5€. Réservations (places non numérotées) et 
renseignements en mairie  04 92 603 603

� Vendredi 5, samedi 6 et dimanche 7 juin : fête patronale de la Sainte Trinité
- vendredi 5 juin : vernissage de la XVIIe Châteauneuf-expo ; salles du Village et du Pontis. 
Renseignements à la Médiathèque aux heures de permanence 04 93 42 41 71

- samedi 6 juin : repas dansant organisé par le Comité des fêtes à la Terrasse des Arts.
Renseignements 06 61 98 26 01 (le soir)

- dimanche 7 juin : dépôt de gerbe au Monument aux Morts. Rendez-vous devant la Mairie à 12 h.

� Dimanche 7 juin : 

- Élections européennes

- Concert « Duo de guitares », Lorenzo Micheli et Matteo Mela, à 16h à la chapelle de Notre Dame du Brusc, 
suivi d’un apéritif. 15 € / 10 € pour les membres de l’association. Renseignements Les Amis du Brusc 06 82 90 30 08

� Samedi 13 juin : 6 km de Châteauneuf, inscription et renseignements en mairie  04 92 603 603

� Jeudi 18 juin : commémoration de l’appel du Général de Gaulle. Rendez-vous devant la Mairie à 18 h 30

� Dimanche 21 juin : fête de la musique à l’Espace des Mousquettes. Renseignements 04 92 60 40 04

� Du vendredi 26 juin au mardi 14 juillet : exposition « Couleurs aborigènes »
Terrasse des Arts - Entrée libre. Renseignements en mairie  04 92 603 603

Agenda
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